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(S)  Boîtier  muni  d'un  fermoir  monopièce. 

(57)  Boîtier  formé  de  deux  parties  articulées  l'une  sur  l'autre  et  comportant  un  fermoir  monopièce 
comportant  un  corps  sur  lequel  sont  prévus  des  moyens  de  retenue,  des  moyens  élastiques  de  rappel, 
des  moyens  d'actionnement  accessibles  de  l'extérieur  et  des  moyens  de  verrouillage,  Le  corps  (7)  du 
fermoir  (1)  est  réalisé  de  manière  qu'il  puisse  être  introduit  dans  la  première  partie  de  boîtier  (3)  par 
coulissement  à  travers  une  ouverture  (4)  et  les  moyens  de  retenue  (15)  coopèrent,  à  la  fin  de  ce  montage 
par  coulissement,  par  encliquetage  avec  des  moyens  de  butée  (19)  prévus  sur  la  première  partie  de 
boîtier  (3)  pour  permettre  aux  moyens  de  verrouillage  (12)  de  coopérer  avec  des  moyens  d'accrochage 
sur  la  deuxième  partie  de  boîtier  (6). 

Application  :  notamment  aux  boîtiers  de  maquillage. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  boîtier 
formé  de  deux  parties  articulées  l'une  sur  l'autre  et 
équipé  d'un  fermoir  monopièce  comprenant  un  corps 
susceptible  d'être  monté  coulissant  dans  une  pre- 
mière  partie  du  boîtier,  corps  sur  lequel  sont  prévus 
des  moyens  de  retenue  pour  définir  une  première 
position  dudit  corps  dans  ladite  première  partie  de 
boîtier,  des  moyens  élastiques  de  rappel  pour  sollici- 
ter  ledit  corps  élastiquement  à  ladite  première  posi- 
tion,  des  moyens  d'actionnement  accessible  de 
l'extérieur  à  travers  une  ouverture  de  ladite  première 
partie  de  boîtier  pour  déplacer  ledit  corps  par  une 
poussée  manuelle,  à  rencontre  de  l'action  desdits 
moyens  de  rappel,  et  des  moyens  de  verrouillage 
pour  maintenir  le  boîtier  fermé. 

Sur  des  boîtiers  connus  de  ce  type,  en  particulier 
des  boîtiers  de  maquillage,  un  tel  fermoir  monopièce 
comprend  un  corps  sur  lequel  deux  branches  formant 
les  moyens  élastiques  de  rappel  font  saillie  latérale- 
ment,  sur  deux  côtés  opposés,  ces  deux  branches 
coopérant  par  flexion  avec  deux  appuis  latéraux  pré- 
vus  sur  la  première  partie  de  boîtier.  Du  fait  de  la  pré- 
sence  de  ces  deux  branches  en  saillie  latéralement 
sur  le  corps,  la  première  partie  de  boîtier  doit  obliga- 
toirement  être  réalisée  en  deux  pièces,  à  savoir  un 
fond  et  une  pièce  de  recouvrement,  le  fermoir  étant 
monté  dans  le  fond  avant  la  mise  en  place  de  la  pièce 
de  recouvrement.  Cela  complique  l'assemblage  du 
boîtier  et  augmente  le  coût  de  ce  dernier. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  boîtier  avec 
un  fermoir  monopièce  qui,  tout  en  étant  de  structure 
et  de  fabrication  simples,  puisse  être  monté  en  der- 
nière  phase  d'assemblage  du  boîtier. 

Sur  le  boîtier  conforme  à  l'invention,  le  corps  de 
fermoir  est  réalisé  de  manière  qu'il  puisse  être  intro- 
duit  dans  ladite  première  partie  de  boîtier  par  coulis- 
sement  à  travers  ladite  ouverture  de  ladite  partie  de 
boîtier  et  que  lesdits  moyens  de  retenue  coopèrent,  à 
la  fin  de  ce  montage  par  coulissement,  parenclique- 
tage  avec  des  moyens  de  butée  prévus  sur  la  pre- 
mière  partie  de  boîtier  de  manière  à  permettre  auxdits 
moyens  de  verrouillage  de  coopérer  avec  des 
moyens  d'accrochage  prévus  sur  la  deuxième  partie 
de  boîtier,  sous  l'action  des  moyens  d'actionnement 
et  des  moyens  de  rappel  élastiques. 

Un  tel  montage  implique  que  les  moyens  de  rap- 
pel  élastiques  ne  dépassent  pas  latéralement  le  corps 
du  fermoir.  C'est  pourquoi,  suivant  l'invention,  lesdits 
moyens  de  rappel  sont  formés  sur  le  corps  du  fermoir 
dans  le  prolongement  de  ce  dernier  dans  le  sens 
d'introduction  du  fermoir  dans  la  première  partie  de 
boîtier,  de  manière  à  coopérer  par  flexion  élastique 
avec  des  moyens  d'appui  prévus  sur  la  première  par- 
tie  de  boîtier. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  les 
moyens  de  rappel  peuvent  être  constitués  par  deux 
branches  latérales  obliques  convergeant  dans  le 
sens  d'introduction  du  fermoir  dans  la  première  partie 

de  boîtier  et  portant  par  leurs  extrémités  libres  contre 
un  moyen  d'appui  disposé  dans  la  première  partie  de 
boîtier  dans  le  prolongement  de  ladite  ouverture 
d'introduction. 

5  Dans  ce  cas,  les  moyens  de  retenue  peuvent 
avantageusement  être  formés  par  des  crans  latérale- 
ment  en  saillie  sur  le  corps  du  fermoir  à  la  naissance 
des  deux  branches  constituant  les  moyens  de  rappel, 
tandis  que  les  moyens  de  butée  sont  constitués  par 

10  les  bords  latéraux  opposés  intérieurs  de  ladite  ouver- 
ture  de  la  première  partie  de  boîtier. 

Suivant  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  les  moyens  de  rappel  et  les  moyens  de  retenue 
sont  formés  sur  le  corps  de  manière  à  être  décalés 

15  vers  le  bas  par  rapport  au  bord  inférieur  du  corps,  en 
étant  reliés  élastiquement  au  corps  avec  possibilité 
de  pivotement  dans  un  plan  vertical.  Les  moyens  de 
rappel  et  les  moyens  de  retenue  peuvent  ainsi  s'enga- 
ger  élastiquement,  lors  l'introduction  du  fermoir  par 

20  coulissement  dans  la  première  partie  du  boîtier,  dans 
un  évidement  ménagé  dans  ladite  partie  de  boîtier  de 
telle  manière  que  l'un  des  flancs  dudit  évidement 
constitue  lesdits  moyens  de  butée  et  l'autre  flanc 
constitue  lesdits  moyens  d'appui. 

25  Dans  ce  cas,  les  moyens  de  rappel  peuvent  pré- 
senter  la  forme  d'une  boucle  fermée,  de  préférence 
d'une  boucle  en  forme  de  losange. 

Pour  faciliter  le  mouvement  de  pivotement  élasti- 
que  des  moyens  de  rappel  et  les  moyens  de  retenue 

30  lors  de  l'introduction  du  fermoir  dans  la  première  par- 
tie  de  boîtier,  il  est  avantageux  de  prévoir,  à  l'endroit 
du  raccordement  des  moyens  de  rappel  et  de  moyens 
de  retenue  au  corps  de  fermoir,  une  zone  d'affaiblis- 
sement  servant  d'axe  de  pivotement. 

35  En  se  référant  aux  dessins  schématiques 
annexés,  on  va  décrire  ci-après  plus  en  détail  deux 
modes  de  réalisation  illustratifs  et  non  limitatifs  d'un 
boîtier  avec  fermoir  conforme  à  l'invention; 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  fermoir 
40  suivant  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 

tion,  avant  son  montage  dans  le  boîtier; 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  fermoir  de  la 
figure  1,  après  son  montage  dans  le  boîtier; 
la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 

45  figure  2,  montrant  le  fermoir  après  son  actionne- 
ment  par  poussée  manuelle; 
la  figure  4  est  une  coupe  suivant  IV-IV  de  la  figure 
2; 
la  figure  5  représente,  en  coupe  suivant  V-V  de  la 

50  figure  6,  un  fermoir  suivant  un  deuxième  mode  de 
réalisation  de  l'invention,  après  son  montage; 
la  figure  6  est  une  coupe  suivant  VI-VI  de  la  figure 
5; 
la  figure  7  est  une  coupe  analogue  à  celle  de  la 

55  figure  6,  montrant  le  fermoir  action  né  par  poussée 
manuelle. 
Selon  les  figures  1  à  4  un  fermoir  monopièce  réa- 

lisé  en  matière  plastique,  par  exemple  en  polyacétal, 
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est  destiné  à  être  monté  par  coulissement  dans  le 
sens  de  la  flèche  2  sur  la  figure  1  dans  une  partie  3 
d'un  boîtier,  par  une  ouverture  4  prévue  dans  la  tran- 
che  5  de  la  partie  de  boîtier  3.  Dans  l'exemple  repré- 
senté,  la  partie  de  boîtier  3  est  la  partie  inférieure  ou 
partie  de  fond  d'un  boîtier  dont  la  partie  supérieure  6 
ou  partie  de  couvercle  visible  sur  la  figure  4  est  arti- 
culée  de  manière  non  représentée  sur  la  partie  infé- 
rieure  3  à  l'opposé  de  la  tranche  5. 

Le  fermoir  1  comprend  un  corps  7  de  forme  exté- 
rieure  générale  parallélépipédique.  Plus  précisément, 
le  corps  7  présente,  vu  en  plan,  une  forme  en  U,  l'âme 
du  U  constituant  la  grande  tranche  extérieure  8  du 
corps  7  et  les  deux  ailes  du  U  constituant  les  deux 
petites  tranches  opposées  9  du  corps  7. 

Sur  la  tranche  8  est  formée  une  nervure  10  en 
saillie  vers  l'extérieur,  sur  toute  la  longueur  de  la  tran- 
che  8,  cette  nervure  10  servant  de  moyen  d'actionne- 
ment  du  fermoir  1  . 

La  tranche  8  porte  par  ailleurs,  sur  le  côté  inté- 
rieur,  une  cage  1  1  ouverte  vers  le  haut,  dont  le  côté 
opposé  à  la  tranche  8  se  termine  vers  le  haut  par  une 
tête  1  2  en  forme  de  crochet  dont  le  flanc  1  3  tourné 
vers  la  tranche  8  est  incliné  en  forme  de  rampe. 

Les  deux  tranches  9  du  corps  7  sont  prolongées 
à  l'opposé  de  la  tranche  8  par  deux  branches  14  obli- 
ques  convergentes  se  terminant  à  faible  distance 
l'une  de  l'autre. 

A  l'endroit  du  raccordement  des  branches  14  aux 
tranches  latérales  9  du  corps  7  du  fermoir  1  ,  chaque 
tranche  9  comporte  un  cran  15  en  saillie  latéralement 
vers  l'extérieur.  Chaque  cran  15  est  défini,  du  côté 
tourné  vers  la  tranche  8,  par  un  flanc  16  perpendicu- 
laire  à  la  tranche  9  et,  du  côté  tourné  vers  la  branche 
14,  par  un  flanc  17  oblique,  formant  rampe  (voirfigure 
1)- 

L'ouverture  4  prévue  dans  la  partie  de  boîtier  3 
pour  recevoir  le  fermoir  1  présente  une  hauteur  très 
légèrement  supérieure  à  la  hauteur  du  corps  7  du  fer- 
moir.  La  largeur  de  l'ouverture  4  est  très  légèrement 
supérieure  à  la  largeur  que  le  corps  7  présente  à 
l'endroit  de  ses  tranches  9,  en  dehors  des  crans  15, 
mais  inférieure  à  la  largeur  hors  tout  du  corps  7  à 
l'endroit  des  crans  15. 

A  l'intérieur  de  la  partie  de  boîtier  3,  l'ouverture  4 
débouche  dans  u  ne  cavité  1  8  dont  la  largeur  est  su  pé- 
rieure  à  la  largeur  hors  tout  du  corps  7  du  fermoir  1  à 
l'endroit  des  crans  15,  cette  cavité  se  raccordant  par 
deux  épaulements  19  à  l'ouverture  4.  La  profondeur 
de  la  cavité  18  est  légèrement  inférieure  à  la  distance 
séparant  les  flancs  1  6  des  crans  1  5  du  corps  7  du  fer- 
moir  1  des  extrémités  libres  des  branches  14  perpen- 
diculairement  au  plan  de  la  tranche  8  du  corps  7. 

La  partie  de  boîtier  3  comporte  par  ailleurs,  dans 
sa  face  supérieure,  une  ouverture  20  dont  la  fonction 
apparaîtra  par  la  suite. 

Le  fermoir  1  tel  que  décrit  ci-dessus  et  illustré  par 
les  figures  1  à  4  peut  être  monté  dans  la  partie  de  boî- 

tier  3  par  introduction  dans  le  sens  de  la  flèche  2  dans 
l'ouverture  4,  les  branches  14  étant  tournées  vers 
l'avant.  Pendant  ce  mouvement  d'introduction,  les 
tranches  9  du  corps  7  fléchissent  légèrement  vers 

5  l'intérieur  lors  du  passage  des  crans  15  dans  l'ouver- 
ture  4,  pour  se  détendre  ensuite  dès  que  les  crans  1  5 
ont  franchi  les  épaulements  19  et  viennent  s'encl  ique- 
ter  derrière  ces  épaulements.  Peu  de  temps  avant  cet 
encliquetage  des  crans  15  derrière  les  épaulements 

10  1  9,  les  extrémités  libres  des  branches  14  touchent  le 
fond  21  de  la  cavité  1  8,  de  sorte  que  lorsque  les  crans 
15  sont  encliquetés  derrière  les  épaulements  19,  les 
branches  14  se  trouvent  légèrement  fléchies  élasti- 
quement.  C'est  donc  sous  l'effet  de  l'élasticité  des 

15  branches  14  que  les  flancs  16  des  crans  15  sont 
appuyés  contre  les  épaulements  19  qui  servent  de 
butée,  empêchant  le  fermoir  1  une  fois  introduit  dans 
la  partie  de  boîtier  3  de  la  manière  visible  sur  la  figure 
2  de  ressortir  de  la  partie  de  boîtier  3. 

20  Dans  cette  position  de  montage,  les  crans  15  ne 
gênent  pas  une  mobilité  du  fermoir  1  à  rencontre  de 
l'effet  de  rappel  des  branches  14  élastiques  en 
flexion,  sous  l'action  d'une  poussée  exercée  à  la  main 
sur  la  nervure  d'actionnement  10  dans  le  sens  de  la 

25  flèche  comme  le  montre  la  figure  3. 
Tel  que  cela  apparaît  sur  la  figure  4,  la  partie 

supérieure  de  boîtier  6  comporte  un  crochet  de 
verrouillage  22  qui,  au  moment  de  la  fermeture  du  boî- 
tier,  traverse  l'ouverture  20  de  la  partie  inférieure  de 

30  boîtier  3  et  vient  coopérer  avec  le  crochet  12  du  fer- 
moir  1,  par  le  glissement  de  la  rampe  23  du  crochet 
22  sur  la  rampe  13  du  crochet  12  jusqu'à  l'enclique- 
tage  des  deux  crochets  l'un  derrière  l'autre. 

Pour  déverrouiller  les  deux  crochets  22  et  12  en 
35  vue  d'ouvrir  le  boîtier,  on  exerce  une  poussée  sur  la 

nervure  12  du  fermoir  1  dans  le  sens  de  la  flèche  P 
sur  la  figure  3,  de  sorte  que  le  fermoir  1  se  trouve 
enfoncé,  à  rencontre  de  l'effet  de  rappel  des  bran- 
ches  14  qui  fléchissent  élastiquement,  ce  qui  permet 

40  au  crochet  22  de  se  dégager  du  crochet  12  lorsqu'un 
couple  est  exercé  sur  la  partie  supérieure  de  boîtier  6 
dans  le  sens  de  l'ouverture,  soit  manuellement,  soit 
par  un  moyen  élastique  connu  en  soi. 

Suivant  les  figures  5  à  7,  un  fermoir  30  comprend 
45  un  corps  31  monté  coulissant  dans  une  ouverture  32 

d'une  partie  inférieure  de  boîtier  33.  Vu  en  plan,  le 
corps  de  fermoir  31  présente  une  forme  en  U,  avec 
deux  ailes  34  latérales  parallèles  formant  les  petites 
tranches  du  corps  31  et  une  âme  35  qui  forme  ici  une 

50  grande  tranche  incurvée  selon  la  forme  incurvée  du 
bord  de  la  partie  de  boîtier  33,  comme  cela  est  visible 
sur  la  figure  5.  Une  cage  36  formée  sur  la  face  inté- 
rieure  de  la  tranche  35  du  corps  31  présente  à 
l'opposé  de  la  tranche  35,  un  côté  conformé  en  cro- 

55  chet  37  tel  que  cela  apparaît  mieux  sur  les  figures  6 
et  7. 

Le  corps  31  du  fermoir  30  est  prolongé  vers 
l'arrière,  à  la  base  du  côté  de  la  cage  36  formant  le 
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crochet  37,  par  une  partie  plate  38  décalée  vers  le  bas 
par  rapport  à  la  face  inférieure  ducorps  31  du  fermoir 
30.  Tel  que  cela  apparaît  surtout  sur  les  figures  6  et 
7,  la  partie  38  constitue  une  palette  reliée  au  corps  31 
par  une  articulation  élastique  39  horizontale  définie 
par  un  affaiblissement  du  matériau  à  l'endroit  du  rac- 
cordement  de  la  palette  38  au  corps  31  .  La  palette  38 
comprend  une  partie  de  retenue  40  rigide,  adjacente 
à  l'articulation  39,  suivie  d'une  partie  de  rappel  41 
élastique  constituant  une  boucle  fermée,  ayant  la 
forme  générale  d'un  losange. 

La  partie  de  boîtier  33  comporte,  pour  recevoir  la 
palette  38  du  corps  31,  dans  le  prolongement  de 
l'ouverture  32,  un  creux  42  de  forme  générale  rectan- 
gulaire  dont  la  largeur  est  supérieure  à  la  largeur  de 
la  palette  38  et  dont  la  longueur  correspond  sensible- 
ment  à  la  longueur  de  la  partie  38. 

Pour  le  montage  du  fermoir  30  dans  la  partie  de 
boîtier  33,  on  introduit  le  fermoir  30,  la  palette  38  tour- 
née  vers  l'avant,  dans  l'ouverture  32  dont  la  hauteur 
et  la  largeur  sont  légèrement  supérieures  à  la  hauteur 
et  à  la  largeur  du  corps  31  .  Pendant  ce  mouvement 
d'introduction  par  coulissement,  la  palette  38  peutflé- 
chir  élastiquement  vers  le  haut  autour  de  l'articulation 
39. 

Dès  que  la  palette  38  a  atteint  le  creux  42  de  la 
partie  de  boîtier  33,  elle  pénètre  dans  le  creux  42  en 
se  détendant  élastiquement.  Le  creux  42  constitue 
ainsi  à  la  fois  le  moyen  d'appui  pour  la  boucle  41  ser- 
vant  de  moyen  élastique  de  rappel  dont  l'extrémité 
libre  porte  contre  le  flanc  avant  du  creux  42,  et  de 
moyens  de  butée  empêchant  le  fermoir  30  de  ressortir 
de  la  partie  de  boîtier  33,  la  partie  de  retenue  40  de  la 
palette  38  venant  porter  contre  le  flanc  avant  du  creux 
42. 

Ainsi,  lors  de  la  fermeture  du  boîtier  par  rabatte- 
ment  d'une  partie  supérieure  de  boîtier  43  sur  la  partie 
inférieure  de  boîtier  33,  le  crochet  44  de  la  partie  supé- 
rieure  de  boîtier  43,  traversant  l'ouverture  45  de  la 
partie  de  boîtier  33,  vient  se  verrouiller  derrière  le  cro- 
chet  37  du  fermoir  30,  de  la  manière  visible  sur  la 
figure  6. 

Pour  ouvrir  le  boîtier,  on  exerce  une  poussée 
dans  le  sens  de  la  flèche  P  sur  la  figure  7  sur  la  tran- 
che  35  du  corps  31  du  fermoir  30  pour  enfoncer  le 
corps  31  à  rencontre  de  l'effet  de  rappel  de  la  boucle 
41  qui  se  trouve  ainsi  déformée  élastiquement, 
jusqu'à  ce  que  le  crochet  44  de  la  partie  supérieure  de 
boîtier  43  soit  libéré  par  le  crochet  37  du  fermoir  30  et 
que  les  deux  parties  de  boîtier  43,  33  puissent  être 
écartées  l'une  de  l'autre,  soit  manuellement,  soit 
automatiquement  par  des  moyens  élastiques  non 
représentés,  comme  indiqué  par  la  flèche  0.  Il  est  éga- 
lement  possible  de  prévoir  à  cet  effet,  comme  indiqué 
en  tirets  sur  la  figure  7,  une  rampe  46  sur  la  tranche 
35  du  corps  31  du  fermoir  30,  en  face  du  crochet  37, 
de  façon  à  exercer,  lors  de  l'enfoncement  du  fermoir 
30,  après  libération  du  crochet  44,  par  le  crochet  37, 

une  action  mécanique  dans  le  sens  d'ouverture  0  sur 
la  partie  supérieure  de  boîtier  43. 

5  Revendications 

1  .  Boîtier  formé  de  deux  parties  articulées  l'une  sur 
l'autre  dont  une  première  comporte  une  ouverture 
pour  recevoir  un  fermoir  monopièce  comportant 

w  un  corps  qui  est  monté  coulissant  dans  ladite 
ouverture,  qui  est  réalisé  de  manière  qu'il  puisse 
être  introduit  dans  ladite  première  partie  de  boîtier 
par  coulissement  à  travers  ladite  ouverture  et  sur 
lequel  sont  prévus  des  moyens  élastiques  de  rap- 

15  pel  pour  solliciter  le  corps  élastiquement  à 
rencontre  du  sens  d'introduction  dans  la  pre- 
mière  partie  de  boîtier,  des  moyens  d'actionne- 
ment  accessibles  de  l'extérieur  à  travers  ladite 
ouverture  pour  déplacer  le  corps  par  une  poussée 

20  manuelle  à  rencontre  desdits  moyens  de  rappel, 
des  moyens  de  verrouillage  pour  maintenir  le  boî- 
tier  fermé  et  des  moyens  de  retenue  pour  coopé- 
rer,  à  la  fin  du  montage  du  corps  dans  la  première 
partie  de  boîtier,  par  encliquetage  avec  des 

25  moyens  de  butée  prévus  sur  ladite  première  par- 
tie  de  boîtier,  pour  permettre  auxdits  moyens  de 
verrouillage  de  coopérer,  dans  cette  position, 
avec  des  moyens  d'accrochage  sur  la  deuxième 
partie  du  boîtier,  lesdits  moyens  de  rappel  étant 

30  formés  dans  le  prolongement  dudit  corps  dans  le 
sens  d'introduction  du  corps  dans  la  première 
partie  de  boîtier,  de  manière  à  coopérer  par 
flexion  élastique  avec  une  surface  d'appui  prévue 
sur  ladite  première  partie  de  boîtier,  caractérisé 

35  par  le  fait  que  le  corps  de  fermoir  (7)  présente  une 
forme  générale  en  U,  que  lesdits  moyens  de  rap- 
pel  élastique  sont  constitués  par  deux  branches 
(14)  formées  chacune  dans  le  prolongement 
d'une  des  deux  ailes  du  corps  (7)  en  U,  que  les- 

40  dits  moyens  de  retenue  sont  des  crans  latéraux 
(15)  faisant  saillie  latéralement  sur  lesdites  ailes 
(9)  du  corps  (7)  en  U,  à  la  naissance  desdites 
branches  et  que  lesdits  moyens  de  butée  (19) 
sont  constitués  par  les  bords  latéraux  intérieurs 

45  opposés  de  ladite  ouverture  (4)  de  la  première 
partie  de  boîtier  (3). 

2.  Boîtier  formé  de  deux  parties  articulées  l'une  sur 
l'autre  dont  une  première  comporte  une  ouverture 

50  pour  recevoir  un  fermoir  monopièce  comportant 
un  corps  qui  est  monté  coulissant  dans  ladite 
ouverture  et  sur  lequel  sont  prévus  des  moyens 
élastiques  de  rappel  pour  solliciter  le  corps  élas- 
tiquement  à  rencontre  du  sens  d'introduction 

55  dans  la  première  partie  de  boîtier,  des  moyens 
d'actionnement  accessibles  de  l'extérieur  à  tra- 
vers  ladite  ouverture  pour  déplacer  le  corps  par 
une  poussée  manuelle  à  rencontre  desdits 
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moyens  de  rappel,  des  moyens  de  verrouillage 
pour  maintenir  le  boîtier  fermé  et  des  moyens  de 
retenue  pour  coopérer,  à  la  fin  du  montage  du 
corps  dans  la  première  partie  de  boîtier,  parencli- 
quetage  avec  des  moyens  de  butée  prévus  sur  5 
ladite  première  partie  de  boîtier,  pour  permettre 
auxdits  moyens  de  verrouillage  de  coopérer, 
dans  cette  position,  avec  des  moyens  d'accro- 
chage  sur  la  deuxième  partie  de  boîtier,  lesdits 
moyens  de  rappel  étant  formés  dans  le  prolonge-  10 
ment  dudit  corps  dans  le  sens  d'introduction  du 
corps  dans  la  première  partie  de  boîtier,  de 
manière  à  coopérer  par  flexion  élastique  avec 
une  surface  d'appui  prévue  sur  ladite  première 
partie  de  boîtier,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdits  15 
moyens  élastiques  de  rappel  (41)  et  lesdits 
moyens  de  retenue  (40)  sont  formés  sur  une  par- 
tie  (38)  décalée  vers  le  bas  par  rapport  au  bord 
inférieur  du  corps  de  fermoir  (31)  et  reliée  à  ce 
dernier  avec  possibilité  de  pivotement  élastique  20 
dans  le  plan  vertical  de  manière  à  pouvoir  s'enga- 
ger  élastiquement,  lors  de  l'introduction  du  fer- 
moir  dans  la  première  partie  de  boîtier  (33),  dans 
un  creux  (42)  ménagé  dans  la  première  partie  de 
boîtier  (33)  de  manière  que,  dans  le  sens  d'intro-  25 
duction  du  fermoir  dans  la  première  partie  de  boî- 
tier,  le  flanc  avant  dudit  creux  (42)  constitue  le 
moyen  de  butée  pour  lesdits  moyens  de  retenue 
(40)  et  le  flanc  arrière  dudit  creux  (42)  constitue 
le  moyen  d'appui  pour  lesdits  moyens  élastiques  30 
de  rappel  (41). 

3.  Boîtier  suivant  la  revendication  2,  caractérisé  par 
le  fait  que  les  moyens  élastiques  de  rappel  (41) 
présentent  la  forme  d'une  boucle  fermée  élasti-  35 
quement  déformable. 

4.  Boîtier  suivant  la  revendication  3,  caractérisé  par 
le  fait  que  ladite  boucle  présente  la  forme  d'un 
losange.  40 

5.  Boîtier  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  le  fermoir 
présente  une  zone  d'affaiblissement,  servant 
d'axe  de  pivotement,  à  l'endroit  du  raccordement  45 
de  ladite  partie  pivotante  (38)  au  corps  de  fermoir 
(31). 
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